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1.
INTRODUCTION

 AUTONUMLGL \e  -
La Régie est saisie, au présent dossier, d'une demande de la Société en commandite Gaz Métro (SCGM) pour être autorisée à acquérir ou construire des actifs destinés au réaménagement global de l'immeuble de son siège social au 1717 rue du Havre à Montréal, suivant les articles 31 (5o) et 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie et le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de I'énergie. 

 AUTONUMLGL \e  -
Les présentes constituent les observations écrites de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur cette demande du Distributeur de gaz naturel.

2.
LES OBJECTIFS VISÉS PAR LA PROPOSITION DE SCGM : UNE APPROCHE GLOBALE

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM a identifié 5 objectifs organisationnels relatifs au réaménagement de son siège social : l'amélioration de la qualité globale du milieu de travail, la flexibilité de l'espace et la capacité d’accueil, l'équité entre employés, le contrôle des coûts, le rendement énergétique et la performance globale. 

Après analyse, elle a conclut que ces 5 objectifs organisationnels pourront être atteints principalement par le déploiement d’une série d’actions devant être effectuées au cours des prochaines années.  Elle a donc décidé de présenter sous une forme cohérente et ordonnancée l’ensemble des actions requises, sous la forme d’un plan d’immobilisations pour les années 2005, 2006 et 2007 et intitulé la démarche «Projet de réaménagement global du 1717 du Havre». 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM précise que le fait de regrouper l’ensemble des actions dans un plan global d’aménagement est "la seule démarche" qui permette l’atteinte de ses 5 objectifs dans un délai raisonnable. 

 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) retiennent donc de la preuve de SCGM que son présent projet se veut une démarche globale destinée à atteindre les 5 objectifs organisationnels qu'elle s'est fixée quant au réaménagement de son siège social.
 AUTONUMLGL \e  -
Deux des cinq objectifs organisationnels de SCGM intéressent particulièrement Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et sont examinés de manière plus approfondie ci-après:

· L’amélioration du rendement énergétique et de la performance environnementale du bâtiment (SCGM-1, Doc. 1, p. 4).

· L’obtention, dans le futur, d’un meilleur contrôle des coûts de transformation et d’entretien du bâtiment et de ses composantes (SCGM-1, Doc. 1, p. 4).

 AUTONUMLGL \e  -
Plus particulièrement, quant à ces deux objectifs, SCGM fait valoir la possibilité d’intégrer plusieurs éléments répondant aux critères de performance de quatre des six catégories identifiées par le système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) et décrits par SCGM : «Énergie et atmosphère», «Matériaux et ressources», «Qualité des environnements intérieurs», «Innovation et Processus de design». 

SCGM vise notamment au présent projet:

· La réduction de la consommation d’énergie (appareils de chauffage et de refroidissement, ventilateurs et pompes) prévue de 26 % par rapport à la consommation actuelle.

· La réduction de consommation contribuera à une réduction d’émission des gaz à effet de serre.

· L'installation d’équipements de CVCA (chauffage, ventilation et conditionnement d’air) et de réfrigération qui ne contiennent pas de HCFC (hydrochlorofluorocarbures).

· L'installation de sondes et de contrôles électroniques garantissant un bon fonctionnement et une gestion optimale de l’énergie et des installations.

· Le recyclage d’une partie des déchets provenant de la construction et de la démolition.

· La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment par l’élimination de plusieurs bureaux fermés et l’utilisation de murs amovibles (réduction quasi-complète des rebuts de gypse).

· L'installation d’un système permanent de contrôle du gaz carbonique fournissant des informations sur la performance des systèmes de ventilation sous une forme permettant des ajustements opérationnels.

· La réduction des contaminants de l’air intérieur qui sont odorants, potentiellement irritants ou nocifs (teneur en COV (composés organiques volatils) des adhésifs, des produits d’étanchéité, des apprêts et peintures).

· Le choix d’éléments «verts» pour l’ensemble des composantes d’aménagement.

· Le choix de tissus recyclés et hypoallergènes pour le revêtement des chaises et partitions amovibles ainsi que pour les tuiles de tapis.

· L'augmentation du confort thermique sans croissance de la dépense énergétique globale.

· Le remplacement des écrans cathodiques par des écrans plats. 

 AUTONUMLGL \e  -
Selon le Distributeur, un scénario qui se limiterait à la réalisation des investissements obligatoires serait une solution incomplète à plusieurs points de vue (environnement de travail, contrôle des coûts, performance énergétique), dont la non-augmentation de l’éclairage naturel, etc. 

 AUTONUMLGL \e  -
Son projet de réaménagement découle d’une série d’études, de consultations et d’analyses effectuées au cours des dernières années, dont des formations quant aux normes LEED. 
.

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM précise que la combustion du gaz naturel est la principale source d’émission de GES de l’édifice.  Chaque mètre cube de gaz naturel non brûlé évite l’émission, dans l’atmosphère, de 1,902 kg d’équivalent CO2 (source : programme ÉcoGESte, gouvernement du Québec).

Puisque l’économie annuelle de consommation de gaz naturel résultant des mesures d'efficacité énergétique incluses au projet est évaluée à 257 302 m³, la réduction des émissions de GES serait donc de l’ordre de 490 tonnes d’équivalent de CO2. 

 AUTONUMLGL \e  -
Outre les réductions de consommation de gaz naturel, SCGM indique que de nombreux gains seront atteints en termes d’environnement de travail, de flexibilité et de capacité, d’équité, de contrôle des coûts ainsi que de performance environnementale et énergétique. 

 AUTONUMLGL \e  -
Les coûts du projet seront incorporés à la base de tarification au fur et à mesure de la progression des travaux et de la mise en services des immobilisations. 
  Une contingence de 5% est prévue sur le coût des travaux. 

Dans un premier temps, il y aura un impact à la hausse sur les tarifs suivi d’un impact à la baisse.  L’impact sur le coût de service ne deviendra jamais nul car le projet ne génère aucun revenu. Toutefois, la somme des baisses n’équivaut jamais à la somme des hausses. SCGM est d’avis qu’il s’agit d’un coût raisonnable pour offrir un environnement de travail stimulant, favorisant une amélioration de la productivité. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM établit un lien entre ses économies d'énergie et l'indice de qualité de service portant sur les GES approuvé par la Régie à l’intérieur de son mécanisme incitatif. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM fait également le lien entre ses mesures récupération des matières résiduelles de construction et son système environnemental ISO 14001 qu'elle applique, de telles mesures s'inscrivant également dans la section « Matériaux et Ressources » sous-section « Gestion des déchets de construction » du programme LEED. 

Le maintien de la certification ISO 14001 constitue d'ailleurs aussi un des indicateurs environnementaux de service de SCGM approuvés par la Régie à l’intérieur de son mécanisme incitatif.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous désirons, sur le principe, encourager très fortement le projet de SCGM de réaménagement global de son siège social au 1717 du Havre, à Montréal, qui nous apparaît exemplaire et ambitieux.

Les mesures environnementales et d'économie d'énergie envisagées par SCGM s'inscrivent au cœur des préoccupations et des objectifs des présentes intervenantes en faveur d'un développement durable et en faveur de mesures qui permettent une amélioration de la qualité de l'air et une réduction de la pollution atmosphérique.

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes tout particulièrement impressionnés par l'approche globale annoncée par SCGM et son désir d'établir des liens entre ce projet, son processus de gestion environnementale ISO 14001, l'atteinte d'une meilleure performance environnementale selon les indices de qualité reconnus au mécanisme incitatif et son souci de retenir les éléments du système LEED de qualité environnementale applicables à son projet.

3.
QUELQUES LACUNES DU PROJET DANS LA PERSPECTIVE D'UNE APPROCHE GLOBALE

 AUTONUMLGL \e  -
Nous avons noté avec intérêt que SCGM avait impliqué dans son projet certains de ses "stakeholders", à savoir ses employés, qui ont non seulement été consultés dans les phases initiales mais seront aussi impliqués dans la coordination et le suivi des travaux de réaménagement. 

La consultation des "stakeholders" est d'ailleurs une des caractéristiques d'un système de gestion environnementale ou de système de gestion de la qualité.

 AUTONUMLGL \e  -
Il y a malheureusement quelques lacunes et quelques questionnements qui subsistent dans les éléments du projet liés à l'environnement et à l'efficacité énergétique et que nous soulignons ci-après.

Ces lacunes auraient probablement pu être évitées si SCGM avait impliqué, dans ses consultations, les intervenants au processus régulatoire devant la Régie de l'énergie (tant les intervenants environnementaux que les représentants des consommateurs, dont les intérêts peuvent ici se rejoindre comme on le verra ci-après).
 AUTONUMLGL \e  -
Nous énumérons ces lacunes et questionnements dans la présente section et proposons à la Régie de l'énergie d'inviter SCGM à associer les intervenants aux étapes ultérieures de son projet, afin de tenter de déterminer si des bonifications pourraient y être apportées, ceci dans le même esprit de coopération qui prévaut déjà à travers l'ensemble des autres processus régulatoires auxquels participent SCGM et les intervenants devant la Régie.

3.1
Phase de préparation non terminée
 AUTONUMLGL \e  -
Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) notent que la phase de préparation du projet n'est pas terminée, du moins en ce qui a trait au choix du type de certains des équipements à installer.
 AUTONUMLGL \e  -
En effet, l'on remarquera que les spécifications du refroidisseur ont fait l'objet de plusieurs questions de la part de la Régie et de SÉ-AQLPA. 
  Les présentes intervenantes se demandaient particulièrement si le choix d'un refroidisseur électrique n'aurait pas été préférable au choix d'un refroidisseur à feu direct pour remplacer le refroidisseur à vapeur. 

Or SCGM nous a alors informé que l’analyse de l’alternative du refroidisseur électrique n’avait pas été faite lorsque son projet a été présent à la Régie.  SCGM a depuis lors entrepris cette analyse dont les résultats seront considérés dans le choix définitif du refroidisseur. 

 AUTONUMLGL \e  -
Nous sommes quelque peu surpris que SCGM n'ait pas encore finalisé des éléments de son projet tels que le choix de ses types d'équipements.  Toutefois, nous ne nous plaignons pas de cette situation, puisque celle-ci permettra à SCGM de continuer à intégrer d'autres bonifications à son projet qui pourraient lui être apportées des consultations que nous recommandons avec les intervenants.

3.2
Éléments reportés à plus tard ou omis du projet
 AUTONUMLGL \e  -
Malgré l'approche globale préconisée avec raison par SCGM, nous avons aussi été surpris de noter que certaines parties physiques de son siège social au 1717 du Have à Montréal avaient été exclues du projet.
 AUTONUMLGL \e  -
Ainsi SCGM nous apprend, suite à une de nos questions, que la cafétéria et la passerelle sont des secteurs non touchés par le projet. 
   Il en résulte que deux systèmes distincts de chauffage, l'ancien à l'air chaud et le nouveau à l'eau chaude coexisteront, et ce dans des locaux qui communiquent entre eux.

 AUTONUMLGL \e  -
Le dossier ne révèle pas si le choix de maintenir ces deux systèmes en parallèle résulte d'un choix réfléchi en efficacité énergétique ou est simplement la résultante de l'exclusion d'une partie de l'édifice du projet de réaménagement global.

Nous n'avons pas de données quant au diagnostic énergétique de cette partie exclue du bâtiment et quant aux mesures d'efficacité énergétique qu'il aurait été optimal d'y apporter, de manière à prendre en compte le fait que les locaux communiquent entre eux.
 AUTONUMLGL \e  -
De même, le Distributeur ne semble avoir prévu aucune mesure particulière pour éviter les pertes de chaleur par le sous-sol, sauf le maintien de directives et mécanismes déjà existants quant aux fermetures de portes de garage. 

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM annonce qu'elle mettra en place un système de contrôle central de gestion de l’énergie (Siemens), très évolué et permettant d’ajuster les points de consigne de chaque zone pour maximiser l’efficacité énergétique. 

On ignore toutefois si SCGM procédera à un recalibrage de l'ensemble de ses systèmes (recommissioning) de manière à assurer l'optimisation des systèmes nouveaux et anciens dans les diverses parties de l'immeuble (dont la passerelle et la cafétéria, qui communiquent avec le reste du bâtiment).  Le calibrage des équipements appelés à fonctionner ensemble est reconnu comme une source importante d'économies d'énergie, notamment dans le PGEE d'Hydro-Québec Distribution.

 AUTONUMLGL \e  -
Plus généralement, c'est l'ensemble des pertes de chaleur par l'enveloppe thermique qui se trouve exclue du projet.

Le Distributeur "n’exclut toutefois pas que d’autres projets soient analysés et retenus dans le futur, selon l’évolution des besoins ou des opportunités." 

Selon SCGM, "[d]’autres projets pourront, dans les années à venir, poursuivre l’amélioration de l’efficacité énergétique. Ils seront évalués lorsque les besoins ou les opportunités se présenteront." 

Nous sommes loin de l'approche globale pourtant annoncée par SCGM.

 AUTONUMLGL \e  -
De même, le Distributeur ne retient pas dans son présent projet mais n'exclut pas, à l'avenir, de considérer d'autres mesures d'économie d'énergie telles que les toits verts, ou la récupération de la chaleur des eaux usées (power pipe). 

 AUTONUMLGL \e  -
Il est surprenant que SCGM ne s'applique pas à elle-même une approche globale en matière d'efficacité énergétique, alors qu'elle entrevoit recommander une telle approche globale à ses propres clients CII.

SCGM développe en effet présentement un outil de diagnostic énergétique complet destiné à ses clients commerciaux et institutionnels (Optinergie-WEB audit). 
  SCGM développe également un calculateur de rentabilité des équipements efficaces pour l'ensemble des équipements d'un client CII. 

Hydro-Québec Distribution a par ailleurs déjà elle-même mis en place un programme de diagnostic énergétique et d'appui aux initiatives d'optimisation globale des bâtiments pour sa clientèle CII. 

Nous nous demandons comment SCGM réussira à convaincre ses clients CII d'adopter une approche globale d'optimisation énergétique alors qu'elle ne se l'applique pas à elle-même.
 AUTONUMLGL \e  -
En retardant à une date ultérieure (et sans plan ni calendrier) l'examen de plusieurs aspects de son optimisation énergétique, SCGM s'expose à accroître ses coûts de construction, puisque les mêmes employés déplacés une première fois dans le cadre du projet actuel risqueraient de l'être de nouveau lorsque des mesures supplémentaires d'efficacité énergétique seront mises en place.  Le coût de réaliser les travaux en plusieurs chantiers sera également supérieur à celui de les réaliser en un seul chantier, comme SCGM l'a elle-même souligné pour rejeter son scénario alternatif de se limiter aux seules réparations nécessaires.

À cela s'ajoutent les économies de coûts énergétiques dont SCGM ne bénéficiera pas, en raison du report ultérieur de mesures d'efficacité énergétique qu'elle aurait pu implanter dans le cadre du présent projet.  Les volumes de gaz non économisés produiront autant d'émissions de gaz à effet de serre, qui auraient autrement pu être évitées.
 AUTONUMLGL \e  -
En excluant du projet actuel les mesures d'économies d'énergie relatives à l'enveloppe thermique du bâtiment et certains mécanismes, SCGM s'exclut de la possibilité de recevoir des subventions, notamment dans le cadre du PEBC (touchant l'amélioration globale de l'efficacité énergétique d'un bâtiment dont son enveloppe thermique, d'un taux de 25% par rapport au CNMEB).

Enfin, SCGM s'exclut de la certification LEED de son bâtiment, puisque l'octroi de cette certification requiert la prise en compte globale de l'ensemble des composantes du bâtiment, dont son enveloppe thermique, ce que SCGM reporte à plus tard.  Il est intéressant d'ailleurs de noter que le programme de diagnostic énergétique et d'appui aux initiatives d'optimisation globale des bâtiments pour la clientèle CII d'Hydro-Québec Distribution a pour objectif explicite de favoriser l'obtention de la certification LEED par ces clients. 
  Comme on l'a noté plus haut, c'est un programme similaire que SCGM est en train de développer pour sa propre clientèle CII.

 AUTONUMLGL \e  -
SCGM a établi à juste titre qu'un système de chauffage électrique lui coûterait plus cher que le nouveau système de chauffage au gaz naturel et à l'eau chaude qu'elle envisage. 
  Celle-ci n'a toutefois réalisé aucune étude comparant ce nouveau système au coût d'un système géothermique qui combinerait le gaz naturel comme combustible d'appoint à l'électricité (pour faire fonctionner la pompe géothermique).  SCGM indique qu'elle ne croit pas qu’il lui revient de faire la promotion de la géothermie, qu'elle voit comme une concurrente. 

 AUTONUMLGL \e  -
Voilà autant d'éléments qui mériteraient d'être abordés entre SCGM et les intervenants lors de consultations que nous recommandons pour tenter de bonifier le projet, tant sous leurs aspects environnementaux que du point de vue de leurs coûts.

Comme on l'a vu, la prise en compte intégrée de l'ensemble de ces éléments pourrait non seulement amener une réduction des émissions de gaz à effet de serre, mais également une réduction des coûts ou un accroissement des avantages du projet.
3.3
Autres éléments
 AUTONUMLGL \e  -
La portion éclairage du bâtiment avait fait l’objet de changements importants (optimisation et changements d’appareils d’éclairage) en l’an 2000.  Tout l’éclairage intérieur fluorescent du siège social avait été remplacé par des luminaires de type T8 avec des « ballast » électroniques. Au total, 2 700 appareils ont été remplacés. Ces appareils d’éclairage seront nettoyés et réutilisés dans le cadre du présent projet.  Les autres types d’appareils d’éclairage sont en nombre très réduit. 

Nous sommes donc satisfaits que cet élément n'a pas à être revu dans le cadre du présent projet.  Nous notons aussi que la nouvelle conception des espaces de travail favorisera le dégagement des fenêtres et l’éclairage naturel et qu’un système de contrôle permettra de réduire la quantité de luminaires opérant à certains moments de la journée. 

 AUTONUMLGL \e  -
Les aérothermes à vapeur seront remplacés par des modèles à eau chaude. 
 SCGM ne prévoit pas le remplacement des aérothermes par des systèmes à infrarouge car, souligne-t-elle, la solution de chauffage radiant à combustion directe ne s’applique pas dans le sous-sol de l'édifice à bureaux de trois étages de SCGM en fonction des contraintes physiques d’installation des cheminées d’évacuation. 

Enfin, SCGM explique que l'installation d'une chaudière à vapeur à efficacité de 95% est impossible car, l'eau étant retournée à la chaudière à une température de 160°F, l’efficacité ne sera pas supérieure à une chaudière ayant une efficacité de 85 %. 

Nous ne nous prononçons pas sur ces questions à ce stade, lesquelles pourront cependant également être abordées dans le cadre de la consultation des intervenants que nous recommandons.

4.
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

 AUTONUMLGL \e  -
Pour ces motifs, Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandent à la Régie de l'énergie de:

ACCUEILLIR la demande de la Société en commandite Gaz Métro au présent dossier, selon les modalités ci-après;

ACCORDER à la Société en commandite Gaz Métro l'autorisation pour réaliser le Projet de réaménagement global du 171'7 du Havre, tel que décrit à la pièce SCGM-1, document 1;

ORDONNER à la Société en commandite Gaz Métro de constituer un groupe de travail avec les intervenants à son plus récent dossier tarifaire (R-3529-2004) pour examiner les bonifications possibles pouvant être apportées au projet;

ORDONNER à ce groupe de travail de faire rapport, dans le délai qu'il plaira à la Régie d'indiquer, quant à ces éventuelles bonifications et quant à toute modification du budget et du projet en résultant, pour approbation par la Régie;

ENJOINDRE au distributeur de mettre en place les mesures et les mécanismes de suivis usuellement requis , tel que prévu à la décision D-97-25; et notamment DEMANDER au distributeur de soumettre annuellement, lors du dépôt de son rapport annuel, les données nécessaires au suivi du projet 

RECONNAÎTRE la contribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) comme ayant été utile à ses délibérations et, dans une décision ultérieure à être rendue après le dépôt de leur demande de frais, AUTORISER le remboursement des frais des intervenantes.
 AUTONUMLGL \e  -
Le tout, respectueusement soumis.
____________________
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